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la terre, de l'océan, de i'atmosphbve, de l'enylronnemeft et des sciences
liliugniau', en *llnrhni une utlrailon paritluiifi aux effila lour We

écosystbme et la biodiversité, aux répercmilomi UOIo-éCoflomlkiI4!,.âltu
qu'aux technologies et aux aspects économiques liés à l'atténuation des effets

des changements à l'échelle du globe et à l'adaptation à ces changements;

b) Diriger. ou sélectionner pour les parrainer, des projets et programmes

woientlfl<îom rioimin sur la hâs*tir kleir prtinente rélionale et de leur valeur

scientifique, suivant une évaluation scleittlflqtaell

ci Réaliser, au niveau régional, les travaux de recherche qui ne peuvent être

menés Individuelleenft par aucun Etat ni aucune institution, et se consacer

aux questions scientifiques d'importance régionale;

d) Améliorer les ressources techtniqueç et sclesilifqiq et l'ltrustructiore de

recherche des Rtats de la région, en établissant les moyen de mise on oeuvre

d'une gestion des données, en favorisant le développement de es moyens, et

en travaillant à la formation scientifique et technique des professionnelsi

e) Stimuler la normalisationl, la collecte, l'analyse et l'échange de données se

rapportant aux changements h l'échelle du globe;

t) Accroitre la prise de conscience du public et fournir des Informations

scientifiques aux gouvernements pour leur permettre d'élaborer la politique

officielle relative aux changements h l'échelle du globe;

g) Favoriser la coopération entre les différentes Institutions de recherche de la

région;

b) Favoriser la coopération avec les Institutions de recherche d'autres réglons.

Article III
ProgrmMme scientifique

Afin de réaliser les objectifs susmentlo
scientifique renouvelable reflétant un bon éqi
d'importance scientifique et une Intégration
sociologique; il se concentrera sur les qui
Conférence des Parties, conformiémlent aux
programmfle scientifique comprend:


